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 ous y sommes, pénu-
rie réelle ou organisée, le 
pétrole augmente et ce 
n'est pas les petits reculs 
circonstanciels de son 
cours qui inversera le 
mouvement général. 
Nombreux sont ceux qui 
vont en subir les dures 
conséquences. Les pou-
voirs publics et les lob-
bies du pétrole ont tout 
fait pour ne pas anticiper 
une situation qui s'avère 
plus rapide que les prévi-
sions les plus pessimis-
tes. Ceux qui ont mené la 
bataille des huiles végé-
tales pures (nous en som-
mes) savent combien il 
faut de détermination 
pour faire admettre les 
autres solutions au « tout 
pétrole » et pour cause: 
regardons les résultats 
financiers de Total par 

exemple, pour compren-
dre que ce monde là n'a 
que faire de  l'intérêt gé-
néral. Seule compte la 
cagnotte des actionnai-
res! 
 En soi, que le pétrole 
devienne cher a son coté 
positif : la recherche en-
fin active d'autres 
solutions et un 
c o m p o r t e -
ment plus 
é c o n o m e . 
Mais, force est 
de constater que 
les solutions de rem-
placement en particulier 
pour se déplacer ne sont 
pas au rendez vous. Il 
faut donc passer à la cais-
se. Il est tout à fait légiti-
me dans ce contexte que 
les salariés les plus mo-
destes et les profession-
nels les plus menacés 
soient aidés. Nous pen-
sons néanmoins qu'il faut 
exclure de ces aides les 
unités de pêche indus-
trielles, les transports 
routiers longue distance, 
et les agriculteurs en 
cumul de terres pour être 
cohérent avec un déve-
loppement durable dont 
tout le monde maintenant 
se revendique. 

 
 Les autres solutions? 
La presse  fait maintenant 
largement écho aux éner-
gies renouvelables et aux 
modes alternatifs de 
transport, de sorte que ce 
n'est un mystère pour 
personne qu'il sera possi-

ble de faire sans 
pétrole. Ce qui 
est bien moins 
évident, c'est 
comment cha-

cun va pouvoir 
s'engager dans 

ces changements pro-
fonds et comment nos 
gouvernants, à tous ni-
veaux vont gérer ces 
changements in -
dispensables ? 
Les suites du 
Grenelle de 
l 'environne-
ment, les me-
sures fisca-
les, la loi sur 
les OGM, le 
recours au 
n u c l é a i r e 
avec les 
centrales à 
l'EPR ne 
nous ras-
surent pas 
vraiment. 
 

 Raison de plus pour 
une association comme la 
notre de poursuivre ses 
actions, d'éclairer autant 
que faire se peut le ci-
toyen, de proposer aux 
collectivités des partena-
riats de travail, de faire 
avancer pied à pied les 
solutions qui nous per-
mettrons de dire bientôt: 
vive la fin du pétrole! 

 
Bernard Péré 

Président de l’association 

L’ Ecorurale  Multirando des Séounes  Dimanche 14 septembre à Puymirol  Rendez-vous à 8h30 place de la halle de Puymirol : ·  Randonnée découverte :  6km patrimoine bâti, botanique,  paysage, architecture locale ·  Randonnée  libre : 15 km ·  VTT  25 km 
 12h00 repas bio (10 €): Crudités, poule, riz,  tarte aux pommes, vin et dessert 
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L'association Au fil des Séou-
nes a été particulièrement acti-
ve cette année dans la lutte 
contre le frelon asiatique. En 
effet, après avoir obtenu l'ac-
cord du service de la protection 
civile de la Préfecture du Lot et 
Garonne, nous avons mis en 
place un réseau de piégeurs 
volontaires sur l'ensemble du 
département. Grâce à l’appui 
scientifique de l'ADAAQ 
(Association pour le Dévelop-
pement de l'Apiculture en 

Aquitaine), nous avons organi-
sé 4 réunions de fabrication des 
pièges Blot, pièges sélectifs de 
frelons asiatiques. 
Ils ont la propriété 
de ne piéger que le 
frelon asiatique et 
de laisser s'envoler 
sans dommage les 
autres insectes de 
plus petit diamètre. 
Au total près de 110 pièges ont 
été fabriqués par des bénévoles, 
répartis sur l'ensemble du Lot 
et Garonne grâce à la participa-
tion active des particuliers et 

des apiculteurs volontaires. 
 Bilan des premiers mois 
de piégeage : peu de frelons 

piégés, faute à plusieurs 
facteurs combinés. Pre-
mièrement la fabrication 
des pièges Blot a eu lieu 
r e l a t i v e m e n t 
tard  (accord tardif de la 
Préfecture), s'en est suivi 
une météo des plus désa-

gréables : froid, vent qui n'ont 
pas favorisé le piégeage. Enfin, 
la sélectivité des pièges impli-
que des prises moins importan-
tes, mais peu de dégâts sont 

causés sur les autres insectes, 
contrairement aux traditionnels 
pièges bouteilles particulière-
ment destructeurs. Jacques Blot 
reste cependant rassurant et 
explique que le piégeage de-
vrait reprendre en juillet lors-
que les ouvrières vont s’atta-
quer entre autre à nos  abeil-
les.... 
Respectez bien les consignes 
de piégeages fournies avec le 
piège, renouvelez l'appât 
(poisson / crustacées) régulière-
ment... 
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  Trois variétés de tulipes 
sauvages sont présentes sur le 
canton de Puymirol : la tulipe 
précoce (rouge), la tulipe syl-
vestre (jaune) et la tulipe age-
naise (rouge). Depuis quelques 
années, le nombre de tulipes 
sauvages a nette-
ment régressé face 
à de multiples fac-
teurs. D'une part l'uti-
lisation massive de 
désherbants, la dispari-
tion des vignes et des 
vergers, l’embroussaille-
ment des prairies et la cueil-
lette intempestive des fleurs 
et bulbes au printemps... Au-
jourd'hui, ces tulipes 
sont protégées au 
niveau national 
afin d'éviter leur 
disparition. 

  Face à ce constat, l'asso-
ciation a souhaité mettre en pla-
ce un projet visant à valoriser la 
flore locale et à la préserver. 
Une douzaine d'adhérents ont 
réalisé l'inventaire des tulipes 
sauvages de mi mars à début 
avril, traquant la moindre sta-
tion, le moindre site. Cet inven-
taire a été réalisé grâce au sou-
tien technique du CREN
( Conservatoire des Espaces 

Naturels d'Aquitaine). Après 
avoir recueilli l'ensemble des 
données, l'heure est à l'analyse. 
Nous essayons en effet de déter-
miner l'évolution des stations de 
tulipes depuis ces dernières an-

nées. Ce travail est basé sur 
les inventaires réali-
sés auparavant par le 
CREN et la société 
des sciences naturelles 
et agricoles du Lot et 
Garonne. 
 L'objectif  ici est 
de faire connaître au 

grand public, c'est à dire à 
tous les citoyens de l'age-

nais, ce patrimoine naturel 
local à travers des actions de 
sensibilisation telles que la 
réalisation de panneaux in-
formatifs, de plaquettes, des 

articles de presse, des émissions 
radio, des randonnées botani-
ques... 

  Une parcelle a été repérée 
par les adhérents de l’associa-
tion, particulièrement riche en 
tulipes agenaises et en plantes à 
bulbes sauvages. L’association a 
lancé une réflexion avec la mai-
rie de Saint Romain, les pro-
priétaires de cette parcelle pour 
préserver au mieux cette riches-
se patrimoniale. 
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 L'enquête « citoyen- 
environnement » réalisée sur 
l'Agenais par Au fil des 
Séounes en 2007 a fait res-
sortir une demande forte 
d’achats groupés et de lien 
plus direct entre consomma-
teurs et producteurs. Pour 
beaucoup, les produits bios 
sont des produits chers, 
inaccessibles financière-
ment. Partant de ce constat 
et de la sollicitation de ses 
adhérents, Au fil des Séou-
nes a choisi de créer une 
AMAP (Association pour le 
Maintien de l'Agriculture 
Paysanne) sur l'agenais. 
 Deux jeunes couples 
d’agriculteurs de Saint Pier-
re de Clairac, et d’Engayrac, 
en cours d'installation, se 
proposent d’approvisionner 
conjointement l’AMAP dès 
le printemps 2009. 
  L'association a choisi 
de les épauler dans leurs 
démarches, geste solidaire 
qui est en parfaite adéqua-
tion avec la philosophie de 
l’AMAP. Pour cela, un 
groupe de travail a été mis 
en place, permettant d'allier 

les demandes et les attentes 
des consommateurs avec les 
possibilités et les choix des 
producteurs. Dès cet autom-
ne, nous devrons connaître 
le nombre d’adhérents à 
l’AMAP afin de program-
mer les quantités à mettre en 
culture. 
 En parallèle, Au fil des 
Séounes se propose de coor-
donner la vente directe de 
produits bio comme la vian-
de de veau, les poulets, les 
poules, les œufs, le miel, 
produits de la ruche... afin 
de valoriser le travail des 
producteurs  locaux et de 
rendre plus accessible les 
produits bio aux consomma-
teurs de l'agenais. Un docu-
ment rassemblant les coor-
données des producteurs et 
le prix des produits est dis-
ponible auprès de l'associa-
tion sur simple demande. 
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Le fil info est un bulletin d’information envoyé 
deux fois par mois via internet à toute personne 
le désirant. Ce bulletin permet de faire le lien 
régulièrement entre les sympathisants de Au fil 
des Séounes et les activités, les réunions mises 
en place par l’association, et donne des informa-
tions sur l’état de l’environnement de façon plus 
générale. Si vous souhaitez recevoir gratuite-
ment le Fil info, contactez Marie-Laure Cambus 
à l’association au 05 53 95 12 99 ou à in-
fo@les2seounes.com.  
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 Des adhérents de l’association ont fait le constat 
que les personnes travaillant sur la  zone urbaine d’Agen 
font quotidiennement le déplacement depuis la zone 
rurale périphérique. Etant donné l’absence de transport 
en commun du rural vers le pôle urbain, ils ont souhaité 
mettre en place une expérimentation de covoiturage 
domicile travail à l’échelle du Pays de l’Agenais. L’ob-
jectif étant de mettre en place des plans de déplacement 
en entreprise, notamment pour les entreprises les plus 
importantes du secteur, et des plans de déplacement au 
niveau des collectivités, qui auraient pour vocation de 
communiquer et d’inciter les particuliers à covoiturer. 
 A l’occasion de la semaine de la mobilité, l’asso-
ciation de covoiturage du Tarn, COVOITURON, viendra 
nous présenter concrètement leur exemple de covoitura-
ge en milieu rural, précisera leur mode de fonctionne-
ment et répondra aux questions du public afin de lever 
certains tabous et d’impulser la démarche en Lot et Ga-
ronne. 

 Pour sa seconde édition, la quinzaine de l’écologie 
aura lieu du 5 au 16 novembre 2008 à Castelculier. Au pro-
gramme : conférences sur la biodiversité cultivée, l’apiculture 
et son avenir, ciné– débat autour « Du monde selon Monsan-
to »… Autant de thématiques environnementales d’actualité 
qui seront traitées par des experts. Venez nombreux à cette 
manifestation, et n’hésitez pas à contacter l’association pour 
obtenir de plus amples renseignements sur la programmation. 
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A l’occasion de la fête de la science 
organisée en novembre 2008 nous orga-
nisons une journée thématique santé 
environnement où deux 
scientifiques bordelais vien-
dront présenter les résultats de 
leurs études, de manière péda-
gogique afin de faire prendre 
conscience aux citoyens de 
l'impact de notre environne-
ment proche sur la santé hu-
maine. 
 Vincent Sennes de 
l'institut EGID de Bordeaux 
nous apportera quelques élé-
ments de réflexion afin de répondre à 
quelques questions : Quelle est la percep-
tion du grand public de ce lien santé en-

vironnement? Le consommateur a-t-il les 
compétences et les connaissances néces-
saires pour appréhender l'impact environ-
nemental des produits qu'il consomme? 
 Ghislaine Bouvier, Maître de 
Conférences à l'Université de Bordeaux 

2, nous présentera les tra-
vaux que mène son unité de 
recherche. Quels sont les 
effets des pesticides agrico-
les en milieu viticole sur la 
santé des viticulteurs ? Quel 
est l'impact des pesticides 
domestiques sur la santé 
humaine? Sans être alarmis-
te, cette chercheuse présen-
tera des résultats et propose-
ra quelques idées pour limi-

ter les effets négatifs de ces produits chi-
miques. 

�����������	���
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Lors de la semaine de la mobilité, une réunion publique sera organisée le 
17 septembre avec la participation d’une association de covoiturage en 
milieu rural afin de faire partager les expé-
riences et de présenter concrètement des 
exemples où le covoiturage est une réussite. 
A l’heure où le prix du pétrole ne cesse 
d’augmenter, le covoiturage apparait comme 
étant une solution citoyenne, sociale et avant 
tout environnementale. 

  La préservation de la diversité végé-
tale et animale est le fait d’une forte 
connivence entre les milieux naturels et 
les activités humaines. Sur les hauteurs 
des coteaux du ruisseau des Gascons, la 
conservation de la richesse écologique, 
dont les cortèges d’orchi-
dées, autrefois assurée par 
les activités agropastorales 
traditionnelles, nécessite 
aujourd’hui la mise en œu-
vre de mesures d’entretien 
de l’espace. C’est le sens de 
l’action menée dans le ca-
dre du dispositif Natura 
2000.  

 
  L’entretien du site dépend principa-

lement de ses principaux usagers : pro-
priétaires de parcelles, usagers, collectivi-
tés, associations… C’est à travers la mo-
bilisation des acteurs locaux que doit s’or-

ganiser la gestion durable des coteaux 
secs de ce périmètre Natura 2000.  

 
  Le document d’objectifs de ce site, 

réalisé en concertation avec les différents 
acteurs du territoire entre 2005 et 2006 a 
permis de définir les mesures de gestion 
et de conservation des habitats, les moda-

lités de leur mise en œuvre 
et les propositions finan-
cières d’accompagnement. 
 Validé en octobre 
2006, le document d’ob-
jectifs est destiné à être 
appliqué dans le cadre de 
préservation, qui vient de 
commencer.  

  Une lettre d’information est diffu-
sée auprès de l’ensemble des acteurs du 
territoire, ainsi qu’aux personnes intéres-
sées par la gestion de ce site afin de leur 
apporter les informations relatives à cette 
nouvelle étape. 

Sébastien Palluault 
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Les produits phytosanitaires, aussi appelés produits phytopharmaceu-
tiques ou plus couramment pesticides, sont généralement des : 
 - herbicides (contre les "mauvaises herbes"), 
 - insecticides (contre les insectes), 
 - fongicides (contre les champignons). 
Plus spécifiquement, ce terme regroupe aussi les acaricides (contre 
les acariens), les molluscicides (contre les limaces), les nématicides 
(contre les nématodes) et les rodenticides (contre les rongeurs). Ce 
sont des produits chimiques destinés à détruire ou à empêcher 
l’"ennemi" de la culture de s’installer. 
Ils sont composés de types de substances: 
 - une ou plusieurs matières actives qui confèrent au produit 
l’effet poison désiré, elles sont recherchées lors des analyses. 
 - un ou plusieurs additifs qui renforcent l’efficacité et la sécu-
rité du produit. Ce sont par exemple des répulsifs, des vomitifs, des 
épaississants, des anti-moussants, des solvants. 
 En 2004, la France est le 1er consommateur européen de pes-
ticides et le 3ème mondial derrière les Etats-Unis et le Brésil avec 
environ 76 105 tonnes de matières actives utilisées. L’agriculture 
emploie 90% de ces produits, les espaces verts et les particuliers se 
partagent les 10% restants. 
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Source :www.mdrgf.org 
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  « L’étude réalisée par PAN-europe et le MDRGF mon-
tre que l’utilisation très intensive de pesticides en viti-

culture - 20% des pesticides utilisés sur 3% de la surface 
agricole - a comme conséquence la présence systématique de 

nombreux résidus dans les vins. Il est grand temps, conformément 
aux décisions du Grenelle, que la viticulture réduise sa consom-
mation de pesticides pour réduire l’exposition des consomma-

teurs en privilégiant les techniques alternatives aux pesticides. Ce 
sont ces systèmes alternatifs dont le MDRGF fait la promotion lors de la 
3ème semaine sans pesticides [...]» déclare F. Veillerette, Président du 
MDRGF et administrateur du réseau PAN-Europe. 

� 
 � � � � � � � � � � � � 	 
 � � � � � � " � �� � � � 
 � � � � � �

� �� � � � � 
 � 	 
 � � � 
 � � � � � � 
 � 	 � �� 
 � �
 � � �� � � �

	 � � � 
 � � � � � � � � �� � � " � � � � � � � � � � � � �

� � 
 � � � � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � � � 	 � � � � � � �

� �� �� � � � � � � � 	 � � �� � � � � � � � � � � �� 
 � 	 � 	 �� 
 � �

� � � � � 	 � � � � � � � � � � ���� 	 � �� 
 � � �� �
 � � � � � � �

� 	 
 �#� � � � �$
 �� �� 	 � �� � � � � � � 	 � � � � 	 � � �

" � � � � � �
 � 
 �� � � � � � � �	 � � �� � � � �� �� � �  

L’étude coordonnée 
par PAN-Europe, et 
soutenue par le 
MDRGF pour la Fran-
ce, Global 2000 pour 
l’Autriche et Green-
peace Allemagne a 
consistée en l’analyse 
de  40 bouteilles de 
vin rouge en prove-
nance de France, 
d’Autriche, d’Allema-
gne, d’Italie, du Portu-
gal, d’Afrique du sud, 
d’Australie et du Chi-
li. 34 étaient issues de 
l’agriculture intensive 
et 6 de l’Agriculture 
Biologique . 
 
 [...] Il faut en outre 
préciser que les ni-
veaux de contamina-
tion observés dans le 
vin sont considérable-
ment plus élevés que 

les niveaux tolérés 
pour les pesticides 
dans l’eau puisque 
qu’on a trouvé dans 
certains vins testés 
des quantités jusqu’à 
plus de 5800 fois su-
p é r i e u r e s  a u x 
C o n c e n t r a t i o n s 
Maximales Admissi-
bles (CMA) autori-
sées par pesticide 
dans l’eau du robi-
net ! 
 
 Ces nombreux résidus 
témoignent d’une uti-
lisation très intensive 
de pesticides en viti-
culture. Parmi ces 
résidus trouvés de 
nombreuses molécules 
sont des cancérigènes 
possibles ou proba-
bles, des toxiques du 
développement ou de 

la reproduction, des 
perturbateurs endocri-
niens ou encore des 
neurotoxiques. 
 
 Les vins biologiques 
analysés ne renfer-
ment pas de résidus de 
pesticides à l’excep-
tion d’un échantillon 
de Bourgogne dans 
lequel on a trouvé des 
quantités faibles d’un 
produit. Cette présen-
ce est expliquée par 
les dérives des pulvé-
risations en provenan-
ce des parcelles voisi-
nes . Cette contamina-
tion des viticulteurs 
biologiques, quoique 
rare et à de faibles 
quantités, est totale-
ment inacceptable. 

Source :www.mdrgf.org 
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�
�  Bien réfléchir à la dimension esthétique des « mauvaises her-

bes » est-il réellement nécessaire de les éliminer? 
 
�  Pour éliminer l’herbe autour des arbres, sur un chemin… 

garder l’eau de cuisson, bouillante de vos pâtes, pommes de 
terres… et ébouillantez les mauvaises herbes 

 
�  Passer la débroussailleuse en biais, de manière à couper 

les plants au ras du sol. 
 
�  Mettre en place un film plastique entre les graviers et le sol 

de manière à éviter la pousse des mauvaises herbes dans les 
allées. 

 
�  Mettre en place un paillage végétal : avec le paillage de 

feuilles de chêne et de saule ;  le paillage de tonte (éviter les 
tontes trop riches en graines, faire sécher pendant un ou deux 
jours au soleil) et le paillage de paille. 

 
�  Mettre en place des plantes couvre - sol : elles représen-

tent une bonne alternative au désherbage chimique. Leur mise 
en place limite la pousse des mauvaises herbes par asphyxie et 
réduit l’évapotranspiration du sol (moins d’arrosage). Elles 
ont également un aspect esthétique non négligeable, on peut 
les installer dans les massifs, en bordure de haies, au pied des 
arbres, des rosiers, sous les arbustes caducs. Elles sont choi-
sies pour  leur performance à couvrir le sol et à s’étendre peu à 
peu (sans pour autant être envahissantes), mais aussi pour leur 
résistance à l’ombre, à la sécheresse et au gel, et pour leur 
résistance à la concurrence racinaire.  

Sauge officinale Cératostigma  Geranium endressii 
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�
EVITER TOUT TRAITEMENT SUR LES BORDS DE ROUTE, 
LES FOSSÉS ET LES ZONES IMPERMÉABILISÉES, OÙ LES 
ÉCOULEMENTS D’HERBICIDES ONT UN IMPACT PARTI-

CULIÈREMENT  FORT SUR LA  QUALITÉ DE L’EAU 
 

�   Mettre en place une gestion différenciée des bords de 
routes et des espaces verts. 

"La gestion différenciée, c’est ramener la nature en ville et dans 
les quartiers, participer à son développement et à sa préserva-
tion. Elle favorise le développement d’une diversité faunistique 
et floristique, le rétablissement des équilibres biologiques et la 
protection de la biodiversité " 
Source : Ville de Cholet, La gestion différenciée, 2006, 2p. 
 
 
�  Mettre en place un plan de désherbage : 
 "Le plan de désherbage communal s’inscrit pleinement dans la 
démarche de gestion différenciée, c’est à dire qu’il intègre la 
composante environnementale dans la gestion des espaces urba-
nisés, l’idée étant de travailler avec la nature, quand cela reste 
possible, plutôt que contre elle." 
Source : Mission gestion différenciée de la ville de Lille 
 
 
�  Utiliser le désherbage thermique 
à la vapeur, à flamme ou à eau 
chaude qui consiste à réaliser un choc 
thermique sur la plante entraînant ainsi la 
dénaturation de ses protéines et l’éclate-
ment de ses cellules. 
 
 
�  Utiliser le désherbage mécanique 
 
�  Mettre en place un paillage végétal 
  
�  Mettre en place des plantes couvre 

- sol 
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 Nous passons plus de vingt heures 
par jour à l'intérieur de bâtiments, entre la 
maison, le travail ou encore l'école, pour 
les enfants. 
 L'air intérieur  est malheureusement 
plus pollué que celui à l'extérieur, en raison 
notamment des produits chimiques de syn-
thèse présents dans de très nombreux pro-
duits et matériaux : peintures, revêtements, 
colles en tous genres... Et ces substances 
peuvent provoquer ce que l'on appelle le 

syndrome des bâtiments malsains ou SBS 
(Sick Building Syndrome).  
 Il y a 20 ans, le Dr William Wolver-
ton, un spécialiste américain des sciences 
de l'environnement à  la NASA affirmait 
que les plantes d'intérieur sont de formida-
bles agents de dépollution de nos inté-
rieurs. Les premiers travaux de cet améri-
cain ont été vérifiés par de nombreuses 
équipes de chercheurs à travers le monde. 
Tous sont unanimes : certaines plantes d'in-

térieur éliminent des produits chimiques 
présents dans l'air et notamment le formal-
déhyde, le benzène et le trichloroéthylène.  
 Les conclusions des recherches me-
nées sur le sujet insistent sur le fait qu'une 
seule plante n'élimine pas tous les types de 
polluants. Différentes plantes doivent donc 
être utilisées pour une action dépolluante 
complémentaire. 


�	����
��	���������
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Le principe de la dépollution repose 
sur l'échange gazeux. Les pol-
luants de l'air sont absorbés par les 
feuilles. Des micro-organismes 
vivant dans les racines convertis-
sent les polluants en produits or-
ganiques qui servent alors à nour-
rir les plantes. La plante émet en-
suite de la vapeur d'eau par un 
processus nommé transpiration et 
améliorent ainsi le taux d'humidité 
dans la maison et le taux d'oxygè-
ne. Plus les plantes sont grosses, 
plus la surface de feuille est im-
portante et plus l'échange gazeux 
est important. 

Les spécialistes estiment 
que l'efficacité maximum 

est obtenue par un minimum d’u-
ne plante par 9 m². La multiplicité 
des plantes et leur grosseur assu-
rent un résultat proportionnelle-
ment plus important. Les plantes 
peuvent être installées dans toutes 
les pièces y compris les chambres. 
En effet, malgré une idée reçue, le 
rejet en monoxyde de carbone la 
nuit par les plantes d'intérieur est 
négligeable en comparaison à la 
quantité d'oxygène rejetée dans la 
journée. 

����
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Sources : www.aujardin.info ; www.plantairpur.fr ; www.air-interieur.org 
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Polluants Sources de pollution Plantes dépolluantes 

Ammoniac Produits dégraissants pour le nettoyage des sols, 
notamment l’eau de Javel 

Azalée d’intérieur 
Rhapsis  

Benzène Peintures, 
 plastiques,  

résines,  
adhésifs,  

fumée de cigarette 

Lierre 
Sansevière 
Aglaonéma 

Spathiphyllum 
Dracaena 

Formaldéhyde Mousses d’isolation,  
colles à moquette,  

panneaux de particules et contreplaqué,  
laines de verre et de roche, 

peintures à l’eau, 
tissus d’ameublement, 

produits ménagers 
 

Ficus benjamina 
Chlorophytum 
Philodendron  

Alocasia 
Sansevière 
Syngonium 
Dracaena 

Stathiphyllum 

Monoxyde de 
carbone 

Gaz dégagés lors du mauvais fonctionnement des 
chaudières à bois, fioul ou gaz, 

fumée de cigarette 

Chlorophyllum 
Pothos 

Sansevière 
Lierre 

Pentachloro-
phénol (PCP) 

Produits fongicides de traitement du bois, est relar-
gué des années après application 

Philodendron 

Toluène Solvants pour peintures, mousses de polyuréthane, 
laques, adhésifs pour tissus muraux et moquettes 

Aglaonéma 
Chlorophyllum 

Trichloroéthy-
lène 

Peintures (même peintures à l’eau), lasures, vernis, 
colles pour tissus muraux et moquettes 

Spathiphyllum 
Lierre 

Rhapis  Sansevière  

Philodendron  Aglaonema 

Pothos  Spathiphyllum 
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Après avoir utilisé la voiture pendant plu-
sieurs années, je redécouvre le train ! Et oui, 
il y a bien une gare à St ROMAIN (Gare de 
St Nicolas/St Romain) et le train s’arrête 6 
fois par jour. Je peux donc me rendre à Agen 
tous les jours pour un temps de trajet de 8 
minutes. Quelle tranquillité que cela procu-
re : pas de souci d’excès de vitesse, pas de 
PV, pas de problème de stationnement. 

 
Vous pouvez aller à Agen le matin et rentrer 
par le train en fin de matinée, aller au marché 
le mercredi ou le samedi, charger un vélo 
dans le train (c’est gratuit) et revenir en vélo 
par les bords du canal. 
L’abonnement mensuel revient à 30,60€, et 
si vous prenez l’abonnement à l’année, la 
SNCF vous prélèvera 26,80€. A vous de 
faire la calcul ... 
 

 
Mais si la volonté n’est pas là pour participer 
à un développement durable, alors conti-
nuons à fonctionner individuellement et les 
choses finiront par s’arranger …  
 
Une pensée pour les habitants de St Nicolas 
qui sont privés de train depuis la démolition 
du pont. 
      

  Martine Dubéros 
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Initiée en 1887 par L. Zamenhof, 
médecin juif polonais, dans le 
but de faciliter la communication 
entre personnes de langues diffé-
rentes à travers le monde entier, 
l’espéranto a été enrichi par 4 
générations d'écrivain(e)s. Ce 
langage universel s'apprend en-
tre 6 à 10 fois moins de  temps 
que n'importe quelle autre lan-
gue. Cette facilité est dû en par-
tie à son mode de construction : 
phonétique et logique. En effet, 
les phonèmes s’associent entre 
eux tels un lego, l’espéranto se 
rapproche ainsi  du chinois pour 
lequel la connaissance de 1000 
racines de base permet, par com-

binaisons, de construire des di-
zaines de milliers de mots ou 
expressions. L’espéranto est un 
langage très riche, le plus récent 
dictionnaire contient plus de 16 
500 racines «de 
base», il existe mê-
me des dictionnaires 
par spécialités : 
aviation, chemins de 
fer, informatique, 
sciences, médecine, etc. 
  
 Accessible à tous, l’apprentissa-
ge de l’espéranto peut se faire 
via des cours gratuits sur Inter-
net, et dans un nombre croissant 
de villes d'une centaine de pays à 

travers le monde. Ce langage 
universel est très utile pour com-
muniquer avec des étrangers de 
tous milieux. Aujourd’hui, il 
existe deux annuaires dont 

l'un,  indique des 
espérantistes prêts à 
vous renseigner sur 
la région où ils 
résident, et l'autre le 
« pasporto-servo » 

indique les coordonnées des 
espérantistes prêts à vous ac-
cueillir gratuitement pendant 
quelques jours !!! 
 L’espéranto est à nouveau en 
pleine expansion, grâce en parti-
culier à Internet, où de nom-

breux sites lui sont dédiés. Lors 
d'un récent festival de langues à 
Nankin, 70 langues étaient pré-
sentées avec plus de 12 500 visi-
teurs. Les cours d'initiation les 
plus fréquentés furent l'anglais 
avec 2000 personnes, le fran-
çais : 1230 personnes et l'espé-
ranto avec plus de 1450 élè-
ves !!! 
  
 Si vous souhaitez apprendre 
l’espéranto en Lot et Garonne, 
contactez Emile Mas, 2 rue de 
l'espéranto 47190 GALAPIAN 
espergala@wanadoo.fr, 05 53 87 
84 58  ou  09 75 20 71 95  

 
Emile Mas 
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 L'association Au fil des Séounes 
a lancé en juillet 2008 son action 
SANTÉ/ ENVIRONNEMENT 
sur la qualité de l'air à l’intérieur 
de nos maisons. En effet, suite à 
l'enquête « Citoyen- environne-
ment » que nous avons réalisée 
en 2007 auprès des citoyens de 
l'Agenais, nous avons pu mettre 
en évidence que la population 
locale avait conscience des pro-
blèmes environnementaux au 
niveau mondial et national, mais 
occultait totalement les problè-
mes au niveau local voire à 

l'échelle du domicile. 
 Fort de ce cons-
tat, nous avons choisi de 

mener une action liant les problè-
mes de santé humaine et la quali-
té de l'air intérieur. Cette démar-
che entre dans le cadre du PRSE 
(Plan Régional Santé Environne-
ment), elle est soutenue par le 
GRSP * et la DIREN** Aqui-
taine. 

  Afin de faire prendre 
conscience aux citoyens 
que la qualité de l'air de leur 
habitation est loin d'être irrépro-
chable, nous avons choisi de 
mettre en place une campagne de 
mesures de certains polluants, sur 

un an, chez des ménages volon-
taires représentatifs de la popula-
tion. La famille des aldéhydes, 
particulièrement nocive pour la 
santé sera passée au crible. Ainsi, 

9 molécules vont être analysées 
et quantifiées avec le système 
« radiello ». 
 Afin d'être en cohéren-

ce avec l'ensemble des dé-
marches déjà réalisées en 
France, en Europe et dans 
le monde sur cette théma-

tique, nous avons choisi de 
suivre une méthodologie similaire 
permettant de comparer les infor-
mations recueillies dans l'agenais. 

 Nous souhaitons démontrer aux 

habitants de l'agenais que malgré 
les charmes de notre région, nous 
sommes soumis aux impacts 
négatifs des polluants. Au delà de 
la simple alerte, nous souhaitons 
travailler avec les ménages volon-
taires afin de déterminer quelles 
sont les pratiques domestiques à 
risque et comment améliorer, à 
terme, la qualité de l'air intérieur 
de nos maisons simplement et 
efficacement. 

 
*Groupement Régional Santé Environ-

nement 
**Direction Régionale de l’Environne-

ment 


���������
��	���	����
	�

 ���������&�  
 Un nouveau salon de thé a ouvert ses 
portes rue Emile Sentini à Agen. 
Ce lieu alternatif et convivial 
propose aux agenais des produits 
originaux et de qualité à des prix 
très raisonnables.  Ce salon de 
thé à la particularité d’être tenu 
par un agriculteur en conversion 
bio d’Estillac, où ses produits 
sont vendus en direct : plantes 
aromatiques, œufs, miel en brèche, mais 
aussi des produits de la haute vallée de 

l’Aude : glaces au lait de brebis (1,5 € la 
boule), sirops des plantes sauvages aux 
arômes fins et agréables…  

 De succulents thés et cafés 
sont proposés, avec des prépara-
tions maison : thé Tchaï, thé à la 
menthe, thé glacé, Bissap… 
 Des compositions de plan-
tes aromatiques donnent à ce lieu 
une ambiance particulièrement 
agréable. Elles sont également ven-
dues : à titre d’exemple, une com-

position d’origan poivré, de citronnelle de 
Madagascar, et de menthe chocolat dans un  

beau pot en terre est vendu 48€, elle vous 
permettra de varier vos plats cuisinés, et 
d’embaumer la maison de subtils parfums. 
De la stévia, plante au pouvoir sucrant 
100% bio, est également proposée aux ama-
teurs de produits bio, naturels et de qualité. 
 Pour plus d’informations sur les pro-
duits, des conseils d’utilisation, n’hésitez 
pas à aller au 22 rue Emile Sentini à Agen, 
le salon de thé est ouvert de 8h à 19h du 
mardi au samedi, le vendredi et samedi soir, 
ouverture en nocturne. 06–14–23–31–45. 

Marie-Laure Cambus 
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Coupon d’adhésion 
 

J’adhère à l’association  
Au fil des Séounes 

 
 Tarif individuel : 16 € 
 Tarif couple : 24 € 
 
Je soutien l’association et donne …….€  

Nom : ……………………………… 
Prénom : ……………………………… 
Téléphone : …………………………… 
Mail : ………………………………… 
Adresse postale :
………………………………………... 
…………………………………………
…………………………………………
………………………………………… 

Les adhérents bénéficient de tarifs préféren-
tiels pour un grand nombre d’activités organi-
sées par l’association. 
 
L’association étant agréée protection de l’en-
vironnement, les cotisations et dons sont 
déductibles des impôts. 
 
Ce coupon doit être renvoyé à l’association 
accompagné d’un chèque d’adhésion ou de 
soutien. 
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 Suite logique des élections municipa-
les, la Direction des Communautés de 
Communes et d'Agglomération ont été 
renouvelée. C'est ainsi que celle des 2 
Séounes a réélue Christine Bonfanti à 
la Présidence (dans un climat tendu et 
à une voix près). Elle est entourée de 
Laurent Debono et Jean Prouzet à la 
vice Présidence. 
 A la Communauté d'agglomération 
d'Agen c'est le nouveau maire d'Agen, 
Jean Dionis du Séjour, qui a succédé à  
Jacques Clouché. Dans l'Est agenais 

sont toujours en dehors de tout re-
groupement, les « trois mousquetai-
res » : Castelculier, St Pierre de Clai-
rac et St Caprais de Lerm. La presse 
s'est fait l'écho de négociations avec la 
Communauté d'agglomération, alors 
qu'on attend plutôt ces trois commu-
nes dans la Communauté des 2 Séou-
nes. Rappelons que cette dernière 
comprend à ce jour 7 communes et 
que si les 3  rejoignaient les 2 Séou-
nes, la nouvelle Communauté recou-
perait exactement le canton de Puymi-
rol dont le maire de Castelculier est 
l'élu au Conseil Général. 
 Mais voilà, la logique de solidarité 

territoriale n'est pas forcément celle 
des avantages sonnants et trébuchants. 
Par ailleurs, l'ambiance n'est pas extra 
à la communauté des 2 Séounes de-
puis les dernières élections. Le centre 
de loisirs ouvert depuis peu à Lafox a 
des problèmes de financement. 
 Pas très attirant tout cela. 
 Quelle que soit la future configura-
tion, souhaitons que nos élus s'atta-
quent enfin à ce qui est la vocation 
des regroupements communaux : le 
développement durable de notre terri-
toire. Il ne faut pas qu'en parler! 

 
Bernard Péré 

Crédits photos :  
Tulipe agenaise : Ginette et Hubert Boissonnet et Alain Pertuzé ; Frelon asiatique : Jacques Blot ; L’air que nous respirons : www.sigmaaldrich.com ; Dossier 
pesticides : www.mdrgf.org, nature.jardin.free.fr, www.briel.be, Syndicat d’eau du Trégor, compte rendu de la démonstration de matériel de désherbage alter-

natif du mardi 26 juin 2007 à Cavan, www.kersten-france.fr ;  plantes dépolluantes :  lepetitmondedaudrey.alloforum.com.�
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Association Au fil des Séounes 

Le bourg 

47 270 Saint Romain le Noble 

tel : 05 53 95 12 99 

info@les2seounes.com 

 
Président de l’association :  

Bernard Péré 

Conception et réalisation : 
Marie-Laure Cambus 

 

Ont contribué à ce numéro :  
Bernard Péré, Martine Dubéros,  

Sébastien Palluault. 
 

Tiré en 400 exemplaires  
Imprimé par Heliolux, sur du papier FSC 
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� � � � � � � � � � 		30 Aout  à St Romain le Noble :  
stage éco-construction  enduit à la chaux  14 sept  à Puymirol :  Ecorurale  Multirando des Séounes  17 sept  à  Castelculier  : Semaine de la mobilité Le covoiturage  Du 5 au 16 nov  à Castelculier   : 

Quinzaine de l’Ecologie  22 nov  à Castelculier  : Fête de la science  Santé / environnement  Retrouvez toutes ces infos sur  www.ecoactitude.fr  


